
VOLET ENTREPRISE : 

Service d’Appui au Maintien
dans l’Emploi des Travailleurs
Handicapés (Sameth)

plus d’infos sur www.agefiph.fr

Préserver l’emploi de collaborateurs handicapés 

en situation d’inaptitude à leur poste de travail.

Qui peut en bénéficier ?

Le service s’adresse à toutes les entreprises privées quel 

que soit leur effectif, ainsi que les employeurs du secteur 

public (administrations d’Etat, collectivités territoriales, 

fonction publique hospitalière).

Qui délivre le service ?

Les conseillers Sameth, présents dans chaque départe-

ment, en collaboration avec le médecin du travail (sec-

teur privé) ou les services compétents (secteur public).

Modalités et contenu du service

Les conseillers Sameth apportent aides et conseils pour 

favoriser le maintien dans l’entreprise des collaborateurs 

qui, du fait de l’apparition ou de l’aggravation du handi-

cap, sont menacés d’inaptitude à leur poste de travail.

   Service information : information générale sur la dé-

marche de maintien, et les aides existantes.
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VOLET ENTREPRISE :  Service d’Appui au Maintien 

dans l’Emploi des Travailleurs Handicapés (Sameth)

   Service facilitation : aide à la mise en oeuvre d’une 

solution déjà identifiée par l’entreprise, et mobilisation 

des aides existantes (aménagement de poste, forma-

tion, contrat de rééducation en entreprise …).

   Service ingénierie : recherche et mise en oeuvre de 

solutions techniques, humaines ou organisationnelles, 

et mobilisation des aides financières le cas échéant.

Le plus

Le service est gratuit pour les entreprises et les em-

ployeurs publics car totalement financé par l’Agefiph 

(secteur privé) ou le FIPHFP (secteur public).

Comment bénéficier du service ?

Prendre contact avec le Sameth de votre département.


